
Novmbre 2010 

ADDS-QM 
301, Carillon 

Québec (Québec) 
G1K 5B3 

 

525-4983  

FAX 
529-9455 

 

addsqm@bellnet.ca 

 

Lundi au vendredi 

8h30 
à  

17h 

Sommaire 

RENOUVELLEMENT DES CARTES DE MEMBRE 
Si vous trouvez un coupon de renouvellement dans l’enveloppe, c’est qu’il est maintenant temps de renouveler 
votre carte de membre. Remplissez le coupon et retournez-nous le avec votre cotisation. Si vous avez renouve-
ler et que vous trouvez un coupon, excusez-nous, une erreur s’est glissée. 

NOUS VOUS REMERCIONS POUR VOTRE APPUI ! 

Que faire lors d’une visite d’un 
agent d’aide sociale 

P.2 

17 octobre 2010 
Par Ginette Gratton 
Kiosque au CEGEP 
Par Roxane Blanchet et Robert Rous-
sel 

P.3 

Info-Loi 
Par Christian Loupret 

P.4 

Expérience de vie du 12 octobre 
2010 
Par Monique Toutant 

P.5 

Nouvelles militantes 
Par Véronique Salmon 

P.6 

Le droit à l’aide sociale 
Par Marielle Bouchard  

P.7 

Calendrier P.8 

www.addsqm.org 

 



 
 
 
 
 
 

La Riposte, Novembre 2010, p.2 

 

 

Que 
faire si de l’aide 

 
 
Les chartes québécoise et canadienne 

sont claires : 
Personne ne peut entrer chez vous sans 

votre consentement : vous avez droit à la 
vie privée. 

 

Comme vous avez le droit de refuser la visite chez vous, votre 
aide sociale ne sera pas coupée suite à votre refus.  

Avant de vous rendre au bureau d’aide sociale pour répondre à 
leurs questions, contactez l’ADDS-QM. 

Ne laissez pas la personne franchir le seuil de la 
porte 
Dites-lui que vous êtes prêtE à la rencontrer à 
son bureau local, avec unE témoin 
Ne pas répondre aux questions indiscrètes 
Ne rien signer 

 

Que faire si unE employéE de l’aide 
sociale (agentEs, vérificateurs ou véri-
ficatrices) se présente à votre porte? 
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Clôture de la Marche mondiale des femmes à Rimouski 
Mes réflexions 
Le caractère sacré d’une action 
Émotions à fleur de peau     - En voyant tous les autobus d’ici et d’ailleurs ainsi que 
                                                les nombreuses bannières identifiées 
Solidarité à toute épreuve     - À nous la rue maintenant 
Instants de ferveur                - Nous avons marché à l’unisson avec les femmes des 
                                                autres continents 
Source de fierté                     - Nos revendications restent les combats à réaliser 
 
Merci à nos amis masculins pour le soutien! 

KIOSQUE AU CEGEP 
      Par Roxane Blanchet et Robert Roussel 

 

                                        
                                       17 OCTOBRE 2010 
                                      Par Ginette Gratton 

Le 6 octobre dernier, dans le cadre d’une évaluation de stage pour Roxane, nous avons tenu un kiosque au 

Cégep de Sainte-Foy. Ce kiosque présentait ce qu’est l’ADDS-QM et les luttes qu’elle entreprend (l’abolition 

des catégories à l’aide sociale, la Marche mondiale des femmes, Halte à Charest, etc.) 

 

 

 

 

Robert, pour sa part, a trouvé ça bien intéressant de faire connaissance avec d’autres stagiaires en Techni-

ques de travail social et avec leurs professeurs. Le dynamisme des étudiants était très intéressant. Robert a 

noté qu’il n’y avait pas beaucoup de garçons et il s’est demandé pourquoi il y avait autant de filles qui étu-

diaient dans ce domaine et aussi peu de garçons. Il trouve ça un peu dommage que ce ne soit pas également 

partagé. Il aimerait que les professions reflètent l’égalité des sexes et qu’il n’y ait pas de préjugés par rapport à 

qui peut faire quel travail seulement basé sur le sexe de l’individu. Il trouve qu’il y aurait du travail à faire sur ce 

point. Par exemple, dans les écoles secondaires, il faudrait sensibiliser les orienteurs à l’égalité des sexes 

dans les emplois en général. 

 

Les étudiants se sont montrés enthousiastes quant à la présence de Robert et ont émis de très bons commen-

taires sur son dynamisme, son ouverture et son habileté à côtoyer le public. Ce fut donc une expérience enri-

chissante et positive pour Robert. Il suggère d’ailleurs à d’autres membres de vivre cette expérience s’ils en 

ont l’occasion. 



 

 

 

La Riposte, Novembre 2010, p.4 

JOYEUX ANNIVERSAIRE À NOS MEMBRES 
 Novembre 

 
 
    
                                                                                                             
                                  
 

        

 
LA DEMEURE EST INVIOLABLE1 

INFO-LOI 

Par  
Christian 
Loupret 

L'enquêteur peut apparaître dans votre dossier quand  votre agent d'aide 
a épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour obtenir de l'information vous 
concernant. 
L'enquêteur peut aussi intervenir dans des dossiers de clientèle ciblée. 
"Le rôle de l'enquêteur en est un de contrôle. Il vise essentiellement à s'assurer de la 
conformité réelle de la situation du prestataire, il possède des pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi qui lui permet d'intervenir auprès d'un tiers sans l'autorisation du 
prestataire". 
L'enquêteur a le pouvoir de contraindre au sens légal du terme. 
Si vous entravez un enquêteur dans l'exercice de ses fonctions soit en le trompant 
ou en refusant de répondre à ses questions sans raisons valable etc. vous pouvez 
être passible d'une amende d'au moins 250 $ et d'au plus 1 000$. 
L'enquêteur va essayer de vous rencontrer seul en présence d'un agent d'aide déjà 
au courant du dossier, si vous lui dites que vous voulez être accompagné par un pa-
rent, un ami ou un représentant d'un organisme de défense de droits. Il va vous infor-
mer alors qu'il devra dévoiler des informations confidentielles vous concernant. 
Sur demande, l'enquêteur s'identifie et exhibe le certificat signé par le ministre attes-
tant sa qualité. L'enquêteur n'a pas le pouvoir d'ordonner votre emprisonnement et 
vous n'êtes pas obligé de le laisser entrer chez vous, sauf s'il a un mandat de perqui-
sition, ce qui est plus que rare. Vous devez cependant prendre rendez-vous avec lui 
à son bureau. 
Tiré du document: Vérification, enquête et poursuite ainsi que la loi sur l'aide 
aux personnes et aux familles. 
 
Saviez-vous que vous avez le droit d’enregistrer une conversation de laquelle vous 
faites partie !?! 
 
Avec le temps, je me suis rendu compte que, quand vous apportez une enregis-
treuse avec vous lors de la rencontre avec l’enquêteur, celui-ci refuse de faire la ren-
contre et rendra sa décision sans vous avoir rencontré.   
 
 
1 Article 7 de la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 

 
Jacques Béland 
Rita Desrochers 
Richard Doyon 

Rachelle Drouin 
Normand Gobeil 

Étienne Grandmont 
Élyse Groulx 

 
Marlène Jacob 
Liliane Landry 
Lise Langlois 
Steven Ouellet 
Gérald Rousseau 
Marie-Lucile Skiba 
Marlène Vézina 



 

Bonjour tout le monde!  
 
Comme vous le savez nous avons eu une semaine très mouvementée entre le 12 et le 17 
octobre 2010. Si je vous reviens là-dessus, c’est que je veux vous partager mon expérience 
de ma journée du 12 octobre. J’ai commencé cette journée par une action dérangeante au 
425 St-Amable à 13h avec 8 autres femmes et nous avons écrit avec de la peinture le mot 
suivant « La P♀vreté c’est assez » et des mots « assez » un peu partout et nous avons 
collé 6 étiquettes aux vitres des portes d’entrée 3 d’un bord et 3 de l’autre.  
 
Nous sommes parties par la suite rejoindre d’autres femmes pour des ateliers qui se don-
naient au théâtre Périscope. Ces ateliers étaient en lien avec la revendication de la Marche 
mondiale des femmes qui était l’autonomie économique des femmes. Je suis fière de vous 
dire que 50 femmes étaient présentes à cet événement. J’ai animé cet atelier avec Mélanie 
de R♀se du nord. Les femmes étaient divisées en 3 groupes soit APTE, INAPTE et SA-
LAIRE MINIMUM. Elles devaient jongler avec leur propre budget soit apte 567$, plus la TVQ 
25.08$ égale 592.08$ par mois, inapte 862$ plus la TVQ 25.08$ égale 887.08$ par mois et 
salaire minimum 9,66$ de l’heure. Nous avons pu constater qu’il est impossible de jongler 
avec si peu d’argent et que cela faisait vivre des frustrations. Nous avons écrit les budgets et 
constats sur de grands cartons. Nous avons aussi invité les femmes à écrire leur propre 
budget sur une feuille puis, par la suite, elles devaient l’attacher à une grande corde qui de-
venait une corde à linge. Toutes ensemble nous avons mangé une soupe solidaire.  
 
Vers 7 heures, nous nous sommes préparées pour le départ de la marche. Il y avait environ 
100 personnes. Femmes et hommes étaient présents pour cette magnifique action. Nous 
avons amené avec nous les cartons et les cordes à linges et sommes parties marcher dans 
la rue avec des slogans bien scandés jusqu’au 425 St- Amable où nous avons déposé et 
laissé en souvenir ce que nous avions fait en atelier. J’ai bien aimé mon expérience d’anima-
trice lors de cette journée et d’avoir pu participer à la marche aussi. Voilà ce que je voulais 
partager avec vous. 
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EXPÉRIENCE DE VIE DU 12 OCTOBRE 2010 

Par Monique Toutant 
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 NOUVELLES MILITANTES 
 

Par Véronique Salmon  

5 à 7 au Bar L’Agité 
Le 5 octobre 4 militantEs de l’ADDS sont alléEs au bar L’Agité où le FSGPQ 
lançait son calendrier annuel et où le FRAPRU lançait un document intitu-
lé  Femmes, logement et pauvreté. 

Action d’éclat 
Une action d’éclat organisée par la FFQ le 7 octobre devant 
le parlement voulait rappeler au gouvernement les revendi-
cations de la Marche mondiale des femmes (MMF) et an-
noncer l’arrivée de la semaine de la MMF. Nous étions 4 
militantes de l’ADDS à participer à cette mise en scène des 
plus originales. Plusieurs médias, députéEs ainsi que la 
Ministre Christine Saint-Pierre sont allés au rendez-vous.  

Autonomie économique des femmes 
Le 12 octobre, des actions d’éclat ont été organisées par le 
FCPASQ afin de souligner le thème de la journée l’Autonomie 
financière des femmes. Pour l’occasion, des militantes de 
l’ADDS ont participé avec d’autres à cette action en peignant en 
rouge sur les fenêtres du ministère de l’emploi et de la solidarité 
sociale les mots suivants : la p♀vreté c’est assez, assez, etc. De 
plus, l’ADDS avec d’autres groupes a participé à l’organisation 
de la journée de la MMF (ateliers, soupe, repas, etc). Plus d’une 
centaine de personnes ont participé à cette journée, dont une 
dizaine de l’ADDS. 

 Marche mondiale des femmes 
Outre le 12 et le 17 octobre, les militantEs de l’ADDS ont participé à 
chacune des journées organisées dans le cadre de la MMF. Les 
thèmes étaient les suivants : le 13, journée sur le bien commun et 
l’accès aux ressources, le 14 portait sur la violence envers les fem-
mes, le 15 sur la paix et la démilitarisation, tandis que le 16 était la 
journée sur les droits des femmes autochtones.  

Rimouski 
Un rassemblement national a eu lieu à Rimouski afin d’ap-
puyer le contingent international de la Marche mondiale ré-
uni en République Démocratique du Congo. Nous étions 
une dizaine de l’ADDS à marcher sous la bannière du 
FCPASQ. Et nous étions 10 000 marcheuses et marcheurs 
à Rimouski. Quel bel accueil et quelle belle semaine ! 



 

 - Ce qui se passe, ou ne se passe pas, en 2010, en matière de lutte à la pauvreté -  
 
 
Nous savons déjà que, malgré la «crise du capitalisme», les plus riches s’enrichissent et que les plus pauvres 
s’appauvrissent… encore.  
 
Pour ce qui est des droits des personnes à l’aide sociale, on constate une augmentation de la surveillance. 
Que ce soit par le croisement de données entre les ministères ou que ce soit par les pratiques des enquêteurs. 
Certains groupes du Front Commun des Personnes Assistées Sociales nous ont signalés le retour de ce qui 
s’apparente drôlement aux Boubou Macoutes des années 80 : des enquêteurs de l’aide sociale qui vont par-
fois abuser de leur pouvoir pour mener leurs enquêtes. La violation de la vie privée est inacceptable, que ce 
soit de la part d’un propriétaire, d’un enquêteur de l’aide sociale ou de qui que ce soit d’autre. Les personnes à 
l’aide sociale ne sont pas une exception. Elles doivent conserver tous leur droits citoyens. Qu’on se le tienne 
pour dit! 
 
Le gouvernement libéral au Québec n’a pas la lutte à la pauvreté dans son plan de match, vous l’aurez consta-
té. Sam Hamad nous l’a encore prouvé, ce printemps, avec le dépôt de son 2e plan de lutte à la pauvreté vide 
de moyens concrets pour vraiment faire reculer la pauvreté. Le manque de volonté politique est flagrant. 
Même si son poste de ministre de l’emploi et de la solidarité sociale a été donné à Julie Boulet à la fin de l’été, 
le projet libéral suit son cours comme prévu. 
 
Des rumeurs persistantes nous annoncent, pour le printemps, des coupures importantes à l’aide sociale. La 
nouvelle ministre refuse toujours de nous rencontrer pour échanger avec nous sur le fait que l’aide sociale est 
un droit et sur ses projets pour les prochains mois. Elle qui, au lendemain de sa mise en place comme ministre, 
nous annonçait toute sa belle volonté pour construire de meilleures relations, qu’au temps de Hamad, avec les 
groupes communautaires. Ça n’aura finalement duré que le temps de le dire. 
  
Vous allez me dire que je pars en peur, mais quand même… regardons juste un peu ce qui se passe dans les 
autres pays en ce moment. En Europe et en Amérique du nord surtout, on se rend compte que c’est tout un 
mouvement… une façon de penser qui s’empare de nos gouvernements. « Coupons plus, coupons partout et 
appauvrissons les gens sans vergogne. Les finances de l’État et l’économie iront beaucoup mieux ». Si vous 
entendez parlez de la Grèce, entre autres, vous pourrez constater que le modèle n’est pas un succès très écla-
tant. Et malgré les preuves accablantes, notre gouvernement fonce tête baissée, au nom du profit. 
 
Jusqu’où voulons-nous aller, là-dedans ? Quel genre de société voulons-nous? Quels sont les impacts sociaux 
de « nos » décisions économiques ? Une chose est sûre, les personnes à l’aide sociale sont comme la son-
nette d’alarme de notre société. Quand nous faisons de mauvais choix de société, elles sont les premières à 
écoper. Et si rien n’est fait, elles écoperont de plus en plus. 
 
Appel à la mobilisation généraleAppel à la mobilisation généraleAppel à la mobilisation générale   
 
Si vous n’êtes jamais sortie manifester joyeusement avec l’ADDS, voici l’occasion de découvrir comment dé-
fendre cette cause importante. Il est temps de hausser le ton et aussi d’augmenter notre nombre. Nous devons 
imposer un rapport de force qui fera bouger le gouvernement. Surveillez bien les actions pour 2010-2011 et 
venez vous joindre à notre joyeuse bande. Pour une première manifestation, l’ADDS vous offre même d’être 
jumelé à une personne qui vous accompagnera dans votre démarche. Vous pouvez nous appeler en tout 
temps pour vous informer : 525-4983. 
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LE DROIT À L’AIDE SOCIALE GRAVEMENT MENACÉ  

PAR LE GOUVERMENT LIBÉRAL AU QUÉBEC 
Par Marielle Bouchard 
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CALENDRIER 

LUNDI MARDI  MERCREDI JEUDI VENDREDI 

1   
 
      
 
 

2 9h30 
 Comité femmes 

13h30 
Atelier Droit 

3           4 5 10h00 
Coordination 

12h00 
Sortie de la ren-

trée (quille) 

8         9 9h30 
Comité accueil 

 

10 
              
                 

11 
                

12            
 
 
 
           
 
 

15 9h15 
 CO  

   

16 
 
            
 

17 18 AM 
Action pour 
l’aide sociale 

19  Formation 
sur la tarifica-
tion et la privati-
sation (REPAC) 

22       
 

13h30 
Comité loi 

 
     

23  Action à 
Montréal de la 
Coalition natio-
nale contre la 
tarification et la 
privatisation des 
services publics 

24 9h30 
Comité lutte 

25 26 

29 30 
 

               

 
Ð Avez-vous des questions sans réponse ? Utilisez le Dépannage téléphonique au 525-4983. 
Ð Vous avez des questions concernant l’aide sociale ? Nous vous invitons à l’Atelier Droit aide sociale 

(rencontres collectives d’information sur la loi de l’aide sociale). L’horaire des rencontres est disponible aux 
locaux de l’Association ou au 525-4983. 

Ð Voulez-vous vous impliquer dans la défense des droits individuels et collectifs ? Passez nous voir ! 

Novembre 2010 

Voici ce que l’ADDS-QM vous offre 


